
Candidatures du 30 mars au 30 mai 2026

CAHIER DES CHARGES

Appel à projets pour les clubs

Thématique 2026 :
Le ping Actif et la Santé



01.
CADRE GÉNÉRAL



OBJECTIFS
➢ Aider les clubs à s’engager dans une démarche spécifique de Ping Santé / Bien être
➢ Contribuer à l’engagement social de la Fédération à mission

✓ La FFTT souhaite continuer les appels à projets à destination des clubs 
✓ L’année 2026 est consacrée par la FFTT à une grande cause fédérale sur le Ping Santé.
✓ Le financement est possible dans le cadre du partenariat avec le Crédit Mutuel.



CADRAGE GÉNÉRAL

➢ Aide financière directe de 1 000€ à 1 500 € environ pour 60 à 80 clubs

➢ Tous les clubs affiliés à la fédération peuvent candidater

➢ La candidature à cet appel à projets peut se cumuler avec une demande PSF
 (Projets Sportifs Fédéraux via l’ANS). 

➢ 2 types de clubs sont identifiés dans la candidature :

Les clubs souhaitant 
créer une offre de santé 
qui n’existe pas encore 
dans l’association.

Les clubs ayant déjà une 
offre de ping santé et qui 
souhaitent la 
développer.



DESCRIPTIF POUR LES CLUBS VOULANT CRÉER UNE SECTION  PING SANTÉ

Le club peut candidater à l’appel à projets s’il montre un engagement dans la démarche fédérale du 
Ping Actif/Santé sur les items suivants :

• Une action de formation : 
 o Formation d’un cadre aux modules animateur, moniteur ou spécialités sur la santé (Alzheimer/Parkinson)

• Une action pour les joueurs/joueuses :
 o création d’une nouvelle offre sportive spécifique dans une démarche de santé/bien être

• Une action évènementielle (obligatoire pour être lauréat):
 o Accueil d’une journée porte ouverte Santé/Ping BPCO* (21 novembre 2026)

Les clubs candidats devront rédiger un projet comprenant au moins 2 items dans leur candidature 
pour que le dossier soit considéré comme éligible (formation et action évènementielle). 
(voir modalités d’attribution en page 13)

*Bronchopneumopathie chronique obstructive



DESCRIPTIF POUR LES CLUBS AYANT DÉJÀ UNE SECTION PING SANTÉ

Le club peut candidater à l’appel à projets s’il possède déjà un créneau, un éducateur formé ou 
une section conventionnée et souhaite la développer à l’échelle locale :

➢ Le club devra mobiliser le réseau local (Maison Sport Santé, Ehpad, hôpital…) et essayer de mettre en 
place une convention durable avec un établissement ou partenaire santé (contrat local de santé 
avec l’ARS par exemple)

• Une action pour les joueurs/joueuses :
 o création d’une offre sportive spécifique et complémentaire de l’existant en collaboration avec un 
établissement de santé identifié

• Une action évènementielle  :
 o Accueil d’une journée Porte Ouverte Santé/Ping BPCO* (21 novembre 2026)

• Une action de formation (optionnelle si le club possède déjà un éducateur formé): 
 o Formation d’un cadre au moniteur de ping sur ordonnance ou aux modules de spécialités 

(Alzheimer/Parkinson). 

Les clubs devront identifier au moins les 2 premiers items dans leur candidature pour que le dossier 
soit considéré comme éligible 
(voir modalités d’attribution en page 13)

*Bronchopneumopathie chronique obstructive



02.
ITEMS DÉTAILLÉS 



Item de la formation pour le ou les encadrants
➢ S’inscrire dans l’une des formations fédérales suivantes :

➢ Animateur Ping Santé Bien être (module A) pour encadrer les seniors, les personnes sans limitations fonctionnelles.
➢ Moniteur de Ping sur ordonnance (Module B) pour encadrer les personnes avec limitations fonctionnelles légères ou 

modérées (maladies chroniques ou affection longue durée).
➢ Encadrer les malades de Parkinson pour encadrer une section spécifique Parkinson conventionnée ou non
➢ Encadrer les malades d’Alzheimer pour encadrer une section spécifique Alzheimer conventionnée ou non

➢ Valider l’animateur ou le moniteur après avoir suivi une formation Ping Santé dispensée par le CDOS ou CROS 
local

➢ Le Pôle formation pourra répondre aux questions pratiques et techniques en lien avec les formations : 
formation@fftt.email 
➢ A noter que les formations fédérales se complètent avec une carte professionnelle pour les titulaires d’un diplôme 

professionnel et donne un accès renforcé aux interventions avec le milieu de la santé.

La formation vise à la mise en place d’un créneau spécifique au sein du club
Pour les clubs ayant déjà un éducateur formé,  possibilité de candidater pour former un 2è éducateur ou pour 
upgrader la formation de l’éducateur déjà formé.

mailto:formation@fftt.email


Item pour une offre sportive aux pratiquant(e)s

➢ Créneau hebdomadaire ou bi-mensuel en EHPAD, Maison de retraite, Maison Sport Santé, Hôpital… 

1- CREATION D’UN CRENEAU NOUVEAU OU SUPPLEMENTAIRE AU CLUB

2- CREATION DE CRENEAUX DANS DES ETABLISSEMENTS DE SANTÉ

3- ACTION PONCTUELLE AUPRES DE PUBLIC ELOIGNÉS
➢ Ramassage de personnes âgées pour lutter contre la sédentarité et l’isolement (séances de proximité)

➢ Caravane/bus du ping 

➢ Créneau loisirs seniors/retraités dans une démarche de bien être

➢ Créneau santé pour des personnes atteintes de limitations spécifiques (maladies chroniques, métaboliques, respiratoires) 
et/ou atteint d’une Affection Longue Durée (ALD).

➢ Créneau spécifique Alzheimer ou Parkinson conventionné

Le club doit créer une offre non existante pour un public de nouveaux licenciés



Item Obligatoire pour tous les clubs : 
l’opération évènementielle 1000 tables 
et 1 raquette (Ping BPCO)
➢ Ouvrir les portes de son club le 21 novembre 2026 matin (10h-13h)

➢ Accueillir les patients atteints de la BPCO* et personnel médical local

➢ Faire jouer au tennis de table pour montrer les bienfaits de l’activité

➢ création d’un direct vidéo sur les réseaux sociaux et connexion à l’heure du déjeuner 
avec l’animation nationale parisienne.

Cet item est obligatoire pour répondre à l’appel à projet. 

Les modalités d’organisation de cette journée vous seront précisées à l’été 2026.

*Bronchopneumopathie chronique obstructive



03.
MODALITÉS 
D’ATTRIBUTION



MODALITES D’ATTRIBUTION

° Le club valide sa candidature par l’envoi de son projet et des documents demandés* à la FFTT par 
l’intermédiaire d’un lien GoogleForm. (une copie sera à envoyer à la ligue régionale voire au comité)
* Budget prévisionnel, argumentaire détaillé, RIB pour le versement de la subvention

° La candidature doit comporter plusieurs items présentés pour montrer l’engagement dans le projet en 
faveur de la santé.
 
° le club devra apporter les justificatifs de son action après sa mise en place

° La Ligue régionale sera garante du projet* :
➢ Elle validera et classera les dossiers dans l’ordre de pertinence et de faisabilité
 * En cas d’un nombre de demande supérieur à la capacité financière fédérale 

➢ Les clubs devront informer la ligue régionale de leur candidature (copie du GoogleForm)

° Le comité départemental sera sollicité pour promouvoir l’appel à projets auprès des clubs et de 

Les accompagner au besoin.

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSe-atXyKnkGOL4toq-EOx1rAGKKU_-LwZv7udyDPMVkY_oHcw/viewform?usp=publish-editor


ASPECT FINANCIER

L’appel à projets comporte une enveloppe de 100 000 € financée par le 
soutien du Crédit Mutuel.

La fédération aidera le maximum de clubs dans la limite de 80 clubs. 

Les clubs lauréats recevront la subvention à l’été 2026 pour être 
utilisée dès la rentrée scolaire de septembre 2026, et pour cela 
devront se rendre dans une caisse locale du Crédit Mutuel.

Tous les clubs candidats (lauréats ou non) pourront bénéficier 
d’un accompagnement fédéral pour obtenir ou compléter des 
financements via la contractualisation du Plan Sportif Local.



RETROPLANNING 2026
➢ Fin mars : envoi de l’appel à projets à tous les clubs avec cahier des charges et le lien GoogleForm 

(copie aux comités et ligues) 

➢ Fin mars : webinaire dédié aux ligues pour le suivi et webinaire aux clubs pour les inciter à candidater

 

➢ Du 30 mars au 30 mai : Dépôt des demandes auprès de la FFTT via le GoogleForm avec RIB à fournir - 
Adresse de contact : appelaprojets@fftt.email

➢ 1er juin : Transmission des candidatures à chaque ligue

➢ 20 juin : Transmission du classement des dossiers par chaque ligue
➢ 10 juillet : Communication des décisions FFTT/Crédit Mutuel

➢ A partir du 15 juillet : paiement par la FFTT en 1 fois en fonction de la réalisation du projet (justificatif à 
transmettre à appelaprojets@fftt.email

Lien de candidature

Lien de candidature

Replay du webinaire Clubs

Replay du webinaire Clubs

mailto:appelaprojets@fftt.email
mailto:appelaprojets@fftt.email
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSe-atXyKnkGOL4toq-EOx1rAGKKU_-LwZv7udyDPMVkY_oHcw/viewform?usp=publish-editor
https://www.youtube.com/watch?v=l07CCFnxE8Y
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